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« l’Europe proche des citoyens »
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Préfecture de la région
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A l’occasion de la présidence française de 
l’Union européenne, l’État et la Région  se 

sont mobilisés pour la réalisation d’une 
exposition grand public sur les apports les plus 
concrets et directs de l’Europe en Poitou-
Charentes. Inaugurée le 1er juillet dernier à 
Poitiers par Bernard Fragneau, préfet de région, 
et Paul Fromonteil vice-président du Conseil 
Régional, cette exposition a pour objectif de 
montrer les réalisations rendues possibles grâce 
à l’Union européenne et leur impact sur la vie 
quotidienne des picto-charentais. Présentée en 
juillet à l’espace des Cordeliers à Poitiers, en 
septembre en Charente-Maritime, l’exposition 
poursuit sa mission de valorisation d’une Europe 
moins lointaine en octobre dans les Deux-Sèvres, 
en novembre en Charente, pour être de retour 
dans la Vienne à la fin de l’année.

18 panneaux dont 3 d’ordre général

Cette exposition est un outil de communication 
didactique, mobile et simple à mettre en oeuvre 
autour de dix huit panneaux. Le premier est 
consacré à la présidence française de l’Union 
européenne et précise les quatre domaines 
d’actions prioritaires choisis par La France : 
l’Europe du développement durable et de 
l’innovation, l’harmonisation des règles 
communes d’admission et d’intégration des 
étrangers au sein de l’Union, l’amélioration de 
la présence de l’Europe sur la scène interna-
tionale et enfin la poursuite de la réforme de 
la Politique Agricole Commune (PAC). Il était 
utile également de préciser ce qu’est aujourd’hui 
l’Union européenne. L’un des panneaux se 
propose de faire oeuvre pédagogique en 
reprenant quelques chiffres et dates clefs et 
aide à percevoir le caractère singulier de cette 
organisation unique au monde. L’Europe 
cofinance de nombreux projets en Poitou-
Charentes dont nous sommes nombreux à 

bénéficier ou à pouvoir prétendre, mais sans 
forcément le savoir. C’est le thème du troisième 
panneau relatif à l’engagement financier de 
l’Europe dans notre région : 434 millions d’euros 
sur la période 2007-2013.

Une promenade entre les territoires 

et les réalisations régionales

Au fil de la découverte, l’objectif de cette 
exposition se fait alors plus palpable, et le 
visiteur se laisse gagner par une agréable 
impression de sympathie à l’égard de réalisa-
tions qu’il connaît ou dont il a entendu parler, 
sans finalement savoir que l’Europe mène de 
réelles actions près de chez lui. Ainsi le Syndicat 
mixte du Pays Montmorillonnais a mené avec 
le soutien de l’Europe pendant la période 
2000-2006, la réouverture, le balisage de 
sentiers et la construction de divers aménage-
ments sur 900 kms d’itinéraires de randonnée. 
Le développement de cette offre de loisirs 

d’envergure, respectueuse de l’environnement 
et ouverte à tous, a impliqué sur place tous les 
acteurs du monde rural y compris des équipes 
en insertion. Dans un tout autre registre, ce 
sont deux services de pointe du CHU de Poitiers 
qui viennent illustrer la reconnaissance inter-
nationale obtenue suite aux procédures de 
labellisation et de certification mises en place 
par l’Europe. Ces services hospitaliers bénéfi-
cient désormais d’un niveau tout à fait excep-
tionnel de compétences dans les domaines de 
l’onco-hématologie (les cancers du sang) et de 
la neurochirurgie pédiatrique. 
Une exposition à voir en famille et à 
découvrir comme une promenade... en 
Poitou-Charentes.

La Lettre des
Fonds européens

M. Fragneau, préfet de région, 
entouré de M. Fromonteil, vice-président du Conseil régional et de M. Tricot, adjoint au maire de Poitiers

Prochains rendez-vous de l’exposition
En novembre : Préfecture de la Charente, Maison de 
l’Europe à Saint-Groux, Conseil Général de la Charente, 
Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême
Contact : Catherine Peron, Préfecture de la Charente
par téléphone au 05 45 97 62 37 
ou par mail à catherine.peron@charente.pref.gouv.fr



Innovation

LEADER 2007-2013

Dans le cadre de la politique 
agricole commune, au titre du 
soutien au développement 
rural, cofinancée par l’Union 
européenne au moyen du 
Fonds Européen Agricole pour 
le Développement Rural 
(FEADER), le programme 
LEADER (Liaison Entre 
Actions de Développement de 
l’Economie Rurale) 2007-2013 
permet de financer des projets 
de développement local portés 
par un partenariat public/privé 
réuni au sein de Groupes
d’action locale (GAL).

En Poitou-Charentes, 
13 projets ont été retenus 
autour des pays suivants :
- Charente : le Pays de 
Charente Limousine, le Pays 
Sud Charente, le Pays du 
Ruffecois, le Pays Horte et 
Tardoire.
- Vienne : Le Pays Haut Poitou 
et Clain, le Pays des Six 
Vallées, le Pays Civraisien.
- Deux- Sèvres : L’Association 
GAL Nord Deux-Sèvres 
(regroupant le Pays du Bocage 
Bressuirais et le Pays 
Thouarsais), le Pays Mellois,   
le Pays de Gâtine.
- Charente-Maritime : le Pays 
Marennes – Oléron, le Pays de 
Saintonge Romane, le Pays 
Rochefortais.

Avec une moyenne de 1,4 mil-
lions d’euros par GAL, l’enve-
loppe  FEADER réservée à ces 
projets s’élève à 18,5 millions 
d’euros.

En bref...

L a désaffection des jeunes pour les métiers scien-
tifiques est un phénomène commun à l’ensemble 

des pays européens. C’est pourquoi, promouvoir 
les métiers scientifiques notamment à destination 
des jeunes filles, fait partie intégrante des objectifs 
de l’Union Européenne pour faire de celle-ci l’éco-
nomie la plus compétitive à l’horizon 2010. Le site 
internet Atout Sciences est né de ce constat et de 
la volonté de la Faculté des Sciences de l’Université 
de Poitiers et de l’Onisep Poitou-Charentes 
d’accroître la visibilité des formations et métiers 
scientifiques auprès des jeunes.

Ne soyez pas étonné si, après avoir surfé sur le site 
www.atoutsciences.fr, votre fille vous annonce 
qu’elle souhaite devenir géomaticienne ou crypto-
logue ! Ce site offre en effet la possibilité aux lycéens 
et étudiants de découvrir de façon ludique et 
dynamique la richesse du secteur scientifique.

Briser les stéréotypes

« Les jeunes ont souvent de la science une image 
austère » explique Brigitte Legentilhomme, conseillère 
d’orientation psychologue à l’Onisep et responsable 
du projet Atout Sciences. « Ils ont des cursus scienti-
fiques une vision partielle et imaginent que l’ensei-
gnement et la recherche sont les seuls débouchés ».
« Nous constatons ainsi une baisse constante des 
flux vers ces filières et une sous-représentation des 
filles » ajoute Yves Bertrand, directeur-adjoint de la 
Faculté des Sciences de l’Université de Poitiers. « La 
Faculté des Sciences et l’Onisep ont donc conjugué 
leurs réflexions et leur expertise pour élaborer un 
outil innovant, favorisant l’information des jeunes 
et leur orientation vers les formations et métiers 
scientifiques et technologiques. Ainsi est né Atout 
Sciences, avec le soutien du FSE ». Le projet répond 
en effet à la priorité européenne consistant 
à «adapter l’offre de formation et le système d’orien-
tation» et privilégiant les projets innovants, tant par 
le choix des technologies utilisées que par les 
synergies partenariales mises en place. La contri-
bution communautaire vise en outre à soutenir les 
initiatives qui, comme Atout Sciences, militent en 
faveur de l’égalité des chances.

Une approche ludique et ambitieuse

« Le cœur du site est constitué d’une base de données 
recensant près de 500 métiers, quand la plupart des 
sites n’en comporte qu’une centaine » souligne Béatrice 
Legentilhomme. Elle ajoute « Nous voulions donner 
aux jeunes une vision élargie des possibilités offertes 

par les cursus 
scientifiques, en 
termes de métiers, 
d’emploi et de 
secteurs d’activité.
Nous souhaitions 
un produit centré 
sur l’usager. Nous 
nous sommes donc 
appuyés sur des 
enquêtes explo-
rant les habitudes 
et attentes des 
jeunes: la techno-
logie internet s’est alors imposée, tout comme la nécessité 
d’une présentation ludique et vivante ». L’accent a ainsi 
été mis sur les aspects concrets des métiers, les condi-
tions de travail, la rémunération et les perspectives 
d’emploi, avec des exemples inspirés de témoignages 
de professionnels. « Une attention particulière a été 
portée au public féminin » souligne Yves Bertrand. « La 
base de données intègre ainsi la féminisation des noms 
de métiers, réalisée par l’Onisep Limousin, et la page 
d’accueil des informations sur les enjeux sociétaux de 
la mixité des emplois ».

Un outil innovant et dynamique

L’originalité du dispositif réside aussi dans l’articu-
lation dynamique entre métiers et formations : l’inter-
naute peut choisir l’une ou l’autre entrée, avec la 
certitude de disposer, au final, d’une information 
complète liant études et débouchés professionnels.

Le site propose par ailleurs un simulateur de parcours, 
permettant à l’utilisateur d’accéder automatiquement, 
à partir des préférences exprimées pour telle ou telle 
discipline, à des propositions de parcours universi-
taires classées par ordre de pertinence. « Bien que 
le projet soit positionné sur les Universités de Poitiers, 
Limoges et La Rochelle » poursuit Yves Bertrand, « les 
professions présentées ne sont pas assujetties à l’offre 
de formation locale, pour inviter les jeunes à la mobilité 
et ne pas limiter leurs choix ».

Le projet, lancé début 2008, va par ailleurs s’enrichir. 
« Nous souhaitons par exemple traduire certains 
modules en anglais, créer un espace enseignants avec 
des fiches d’exploitation pédagogique et estampiller les 
métiers offrant des opportunités à l’international… ».

Autant de perspectives enthousiasmantes, à l’image 
de ce projet particulièrement ambitieux et novateur.

Atout Sciences :

révélateur de vocations scientifiques

Nom du Projet : Atout Sciences
Contact : Brigitte Legentilhomme, Conseillère d’orientation psychologue à l’Onisep Poitou-Charentes 
au 05 49 36 64 06
Coût global du projet : 158 000 € dont 56 000 € financés par le FSE
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Égalité des chances

APPEL À PROJETS
ESPACES PUBLICS

NUMÉRIQUES

Dans le cadre de son Plan 
Numérique Régional, du Contrat 

de Projets Etat-Région et de 
l’axe 4 du Programme 

Opérationnel FEDER 2007-2013 
visant à déployer plus largement 

la société de l’information, la 
Région a décidé d’impulser une 
démarche permettant à tous les 

habitants de Poitou-Charentes un 
accès équitable et de proximité 

aux services en ligne. 
Elle a lancé le 5 mai 2008 

un appel à projets baptisé «Appui 
au service public en milieu rural 
par les TIC» doté d’un montant 

de 3 millions d’euros. Il vise à 
améliorer la mise à disposition des 
équipements TIC et leur accès, à 
développer les services et les usa-
ges, à mettre en réseau les acteurs 
publics et privés sur un territoire 

et de façon plus large à maintenir 
les services publics en direction 
des habitants et des entreprises. 

Plus d’informations 
sur l’appel à projets :

tic@cr-poitou-charentes.fr

« COHÉSION TERRITORIALE
ET AVENIR DE LA POLITIQUE

DE COHÉSION »

Une conférence a été organisée à 
Paris, les 30 et 31 octobre 2008, 

par la Présidence française de 
l’Union européenne, en associa-

tion avec le Comité des Régions, 
la Commission européenne et 

l’Association des Régions de 
France, pour débattre de la « cohé-
sion territoriale » et de l’avenir de 

la politique de cohésion euro-
péenne après 2013.

Dans le prolongement du débat 
sur l’avenir de la politique de 

cohésion, ce forum a été l’occa-
sion d’un large échange de points 
de vue entre les régions, les villes 
métropolitaines, les acteurs de la 

société civile et les autorités de 
gestion des fonds structurels.

www.conference-cohesionue2008.fr

Nom du Projet : Ecole de la Deuxième Chance
Contact : Eric Meunier, Directeur de l’Ecole de la Deuxième Chance au 05 49 93 87 79
Coût global du projet : 389 027 € dont 125 206 €  financés par le FSE
Durée du projet : 12 mois
Nombre de bénéficiaires : 66 dont 46 femmes

E n 1995, Edith Cresson, alors Commissaire 
Européenne, créait le concept d’« Ecole de la 

Deuxième Chance ». L’idée est à la fois simple et 
ambitieuse : accompagner des jeunes de 18 à 30 ans, 
sans formation ni qualification, dans la construction 
d’un projet professionnel personnalisé.

Parce qu’il n’est pas envisageable que l’Union 
Européenne laisse sur le bord de la route les jeunes 
en difficulté d’insertion sociale et professionnelle, 
le Programme Opérationnel FSE « Compétitivité 
régionale et emploi » a notamment pour vocation 
de favoriser le développement de l’apprentissage 
et de l’alternance. 

Ouverte en décembre 2005, l’Ecole de la Deuxième 
Chance (E2C) de Châtellerault s’inscrit parfaitement 
dans cette logique. Elle est présidée par Edith Cresson 
et Brigitte Tondusson vice-présidente de la Région 
Poitou-Charentes.

Des parcours individualisés

L’E2C de Châtellerault accueille chaque année entre 
60 et 80 stagiaires, dont 70 % de filles, selon un 
système d’entrée et sortie permanentes. 

«Notre objectif»explique son directeur Eric Meunier 
« est d’aider chacun de ces jeunes à prendre 
conscience de son potentiel et à l’exprimer dans un 
projet professionnel ». Sortis du système scolaire 
depuis au moins un an, sans qualification ni diplôme, 
les jeunes adressés à l’E2C notamment par l’ANPE 
et les Missions Locales ne gardent pas nécessai-
rement un très bon souvenir de l’école et sont parfois 
réticents à l’idée d’y retourner. Mais le premier 
contact avec les formateurs suffit généralement à 
lever leurs doutes. 

« Nous ne sommes pas une école comme les 
autres ! » poursuit Eric Meunier. « Nous misons en 
effet sur une individualisation des enseignements et  
souhaitons permettre à chaque jeune d’être vérita-
blement acteur de la construction de son parcours, 
tout en bénéficiant de la compétence de nos forma-
teurs et de la force des liens de proximité noués au 
fil des ans avec les entreprises ».

Le partenariat avec le monde du travail constitue 
en effet la pierre angulaire de ce dispositif. Chaque 
jeune passe ainsi près de 40 % de son temps de 
formation en entreprise. 

La force d’un partenariat `
Ecole - entreprises

«Après avoir travaillé avec son référent à la définition 
de son projet, le jeune s’adresse à la chargée de 
relation entreprises de l’Ecole pour qu’elle lui bâtisse, 
en puisant dans un vivier local de quelque 200entre-
prises partenaires, un stage sur-mesure, corres-
pondant spécifiquement à ses besoins et à ses 
objectifs. Il est important pour ces jeunes de se 
confronter à la réalité, de découvrir des métiers et 
des domaines d’activité en grandeur nature et de 
côtoyer des professionnels. Notre but est de les aider 
à identifier un secteur dans lequel ils pourront 
travailler de façon durable  ».

L’Ecole de la Deuxième Chance offre donc à ses 
stagiaires la possibilité de pouvoir procéder par 
essais successifs et le droit de se tromper. Certains 
effectuent ainsi plusieurs stages dans des secteurs 
différents avant de finalement trouver leur voie.

« A l’issue de leur passage au sein de l’Ecole, la 
plupart des jeunes choisit d’entrer dans l’emploi, 
souvent en intérim. Quelques-uns, toutefois, décident 
de s’orienter, pour notre plus grande satisfaction, 
vers des parcours qualifiants : récemment, trois 
stagiaires sont ainsi repartis au lycée, en BEP compta-
bilité et en 1ère STG : une belle réussite pour des 
jeunes en rupture avec le système scolaire ! ».

« D’anciens stagiaires viennent régulièrement nous 
rendre visite » se félicite Eric Meunier « et nous 
mesurons alors le chemin parcouru. Il n’existe pas 
de fatalité de l’échec ». Une formule que l’E2C 
pourrait fort bien adopter comme devise.

E2C de Châtellerault :

une école pas comme les autres
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En bref...

Formation individualisée et travail en groupes à l’E2C



Pour toutes vos questions   
sur les possibilités d’intervention 
des fonds européens,   
l’éligibilité d’un projet,   
l’élaboration d’une demande : 
- Préfecture de région
SGAR - Bureau de gestion 
des programmes européens 
7 place Aristide Briand
86021 Poitiers Cedex
Tél. : 05 49 55 70 00
cellule.europe@poitou-charentes.pref.gouv.fr

www.poitou-charentes.pref.gouv.fr

- Direction régionale 
du travail, de l’emploi 
et de la formation professionnelle
Mission Europe
47, rue de la Cathédrale
86035 Poitiers Cedex
Tél. : 05 49 50 34 94
fse.dr-poitou@dr-poitou.travail.gouv.fr 
www.poitoucharentes.travail.gouv.fr

- Région Poitou-Charentes
Service Fonds européens
15, rue de l’Ancienne Comédie 
BP 575 - 86021 Poitiers Cedex
Tél : 05 49 18 59 00
fonds.europeens@cr-poitou-charentes.fr
www.poitou-charentes.fr

Vous disposez aussi 
d’un centre d’information :
- L’Agence Régionale de la 
Formation Tout au Long de la Vie
15, rue Alsace-Lorraine
17044 La Rochelle Cedex 1
Tél : 0820 222 572
f.lebre@arftlv.org
www.arftlv.org

La lettre des Fonds européens 
est réalisée par les services de l’État 

(SGAR, DRTEFP) 
et de la Région Poitou-Charentes, 

avec le soutien du FEDER et du FSE 
et le concours de l’Agence Régionale 

de la Formation Tout au Long 
de la Vie (ARFTLV).

Directeur de la publication
Bernard Fragneau

Coordination
ARFTLV

Rédaction Laurence Cacaud, 
Oui-Dire Studio

Maquette Bruno Barré, ARFTLV
Impression IRO - ISSN en cours

Dépôt  légal  4ème trimestre 2008

Territoires

Contacts

Nom du projet : Mise en place d’équipements assurant la transmission numérisée d’images permettant un 
diagnostic à distance 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7
Contact : Catherine Robic, Directrice de l’hôpital de Confolens au 05 45 84 40 28
Coût global du projet : 88 660 € dont 35 464 € financés par le FSE
Durée du projet : Du 1er mai au 31 décembre 2008

Dans les territoires ruraux, le maintien de services 
de proximité est un gage de vitalité. En contri-

buant au financement d’un équipement innovant de 
télétransmission, l’Union Européenne et la Région 
Poitou-Charentes ont permis à l’Hôpital de Confolens 
de pérenniser son service d’urgence. Cette action a 
été réalisée en partenariat avec l’ARH.

La société de l’information ouvre des perspectives 
inédites dans de nombreux domaines de la vie 
quotidienne, dont celui de la santé. Prônant, dans 
le cadre de la stratégie de Lisbonne, l’innovation 
comme moteur du développement, l’Union 
Européenne investit, via le FEDER, dans des projets 
utilisant les Technologies de l’Information et de la 
Communication pour améliorer l’accès des citoyens 
à des soins de qualité et assurer le maintien de 
services de santé performants en zone rurale.

Une logique de réseau

« Comme bien des hôpitaux de proximité, nous 
étions confrontés à une pénurie de radiologues »
confie Catherine Robic, directrice de l’Hôpital de 
Confolens. « Or un service d’urgence ne peut 
fonctionner correctement sans l’appui d’un service 
de radiologie. Fort heureusement, cette difficulté est 
en passe d’être résolue ! ».
L’établissement est en effet en train de se doter, grâce 
à un financement de l’Europe et de la Région, d’un 
matériel de télétransmission permettant l’échange 
de clichés numérisés d’imagerie médicale avec le 
Centre Hospitalier Universitaire de Poitiers. 24 heures 
sur 24, 7 jours sur 7, les urgentistes de Confolens 
pourront ainsi bénéficier à distance de l’expertise 
des radiologues de Poitiers. « Nous enverrons des 
radios numérisées aux prati-
ciens du CHU et bénéficierons 
rapidement de l’avis de spécia-
listes nous permettant de 
disposer de diagnostics 
complets et de prendre les 
décisions qui s’imposent »
indique Catherine Robic.

Cette mise en réseau est un 
atout pour l’établissement 
comme pour les habitants de 
Charente Limousine. « Cette 
initiative contribue à garantir 
la pérennité d’un service 
public hospitalier de qualité 

et favorise l’égal accès de la population aux presta-
tions de santé. Il présage par ailleurs de développe-
ments ultérieurs extrêmement positifs ».

Une technologie d’avenir

Ce dispositif ouvre en effet pour le Centre Hospitalier 
de Confolens des perspectives intéressantes.
« Nous finalisons actuellement les modalités de 
fonctionnement avec le CHU de Poitiers » précise 
Catherine Robic. « Le système sera opérationnel 
d’ici la fin 2008 ».
Le choix du matériel s’est effectué en concertation 
avec les équipes de Poitiers et en s’appuyant sur 
l’expérience de l’Hôpital de Montmorillon, qui 
développe également une procédure de téléradio-
logie avec le CHU. 
L’utilisation des Technologies de l’Information et de 
la Communication représente un véritable espoir 
pour l’avenir des structures hospitalières de 
proximité. De nombreux spécialistes vont en effet 
faire valoir, dans les prochaines années, leur droit 
à la retraite : la télémédecine représentera alors une 
alternative intéressante, en permettant une mutua-
lisation des compétences.
« Je compte également sur l’installation de ce nouveau 
système pour développer dans l’hôpital une véritable 
culture des nouvelles technologies » ajoute Catherine 
Robic.«La mise en œuvre du Dossier Médical Urgence 
Informatisé et la création d’un circuit du médicament 
informatisé sont notamment en projet ». 

Conjuguer proximité et qualité des soins est un 
enjeu d’avenir.

Télésanté :

un espoir pour le Confolentais
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Mme Robic est entourée du médecin du SMUR (assis) et de l’opérateur


